BORDEREAU D'ELIMINATION

à transmettre en deux exemplaires

aux Archives départementales des Bouches-du-Rhône

"(...) Lorsque les services, établissements et organismes désirent éliminer les documents qu'ils jugent inutiles, ils en soumettent la liste au visa de la direction des Archives. Toute élimination est interdite sans ce visa..(...)"
Décret 79-1037 du 31/12/1979 relatif à la compétence des services d'archives publics et à la coopération entre les administrations pour la collecte, la conservation et la communication des archives publiques).
COMMUNE : 

(:
adresse e-mail :

Nom du service (indiqué en intégralité) :
Nom et qualité du responsable :



Métrage linéaire (information obligatoire)* : 

* Utiliser les conversions suivantes : 

1 m3 = 12 ml ; 50 kg = 1 ml ; 1 tonne = 20 ml ; 1 boîte d’archive = 0, 10 ml.




Nom et signature du maire
Visa du directeur des Archives départementales :

ou de son représentant

Date :
Date : 



La description des articles proposés à l’élimination se fera obligatoirement sur les pages suivantes

Description des articles à éliminer
Dates extrêmes
Ml ou unités





Page : 



Nombre de pages y compris celle-ci : 


